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Situation de l’accès à l’eau potable en Afrique
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Source: OMS/UNICEF, 2015



Besoins de financement annuels des infrastructures d’eau et 

d’assainissement en Afrique
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Dépenses annuels en infrastructures d’eau et 

d’assainissement en Afrique
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Source: Loxley, 2013



Gap de financement annuel
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Besoin en 
financement

Ressources 
disponibles

En tenant compte des 

possibilités d’augmenter les 

recettes issues des factures 

d’eau (1,8 milliard de $) et de 

gains d’efficacité (1,2 milliard 

de $), le déficit de financement 

restant s’élèverait à 11,2 

milliards de $ par an.



Constat des contrats PPP (eau et assainissement) en cours ou 

achevé en Afrique
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Données sources: http://ppi.worldbank.org



Classification des PPPs

7



Impact de quelques PPP sur la performance
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Source: Marin, 2009

Taux de branchement des ménages et taux d’accès



Impact de quelques PPP sur la performance
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Taux des pertes de réseau (eau non comptabilisée)

Source: Marin, 2009



Cependant… des contraintes
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Cependant… des contraintes

11

Données sources: http://ppi.worldbank.org

Projet PPP eau et assainissement en Afrique



La plupart des cas de résiliation anticipée ou de contrats en difficultés 

implique:

 Non-conformité significative aux obligations contractuelles d'une ou des 

deux parties,

 Dégradation de la relation des partenaires au point que la solution choisie 

était la fin du partenariat. 

 Difficultés à adapter le contrat dans le temps à des conditions changeantes.

 Offres trop optimistes dans le contexte des années 1990-début 2000, 

nécessitant par la suite des hausses tarifaires substantielles pour rendre 

viables les investissements requis de l'opérateur privé.

Cependant… des contraintes
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 Ces expériences ont montré les limites de l'utilisation de subventions 

croisées pour financer l'expansion de l'accès aux pauvres.

 La performance des PPP dans l'expansion de la couverture est étroitement 

liée au financement. Élargir l'accès aux services d'adduction d'eau et 

d'égout nécessite généralement des investissements importants.

 Dans les concessions, la performance de l'expansion de l'accès a été 

grandement influencée par les conditions financières du contrat, ce qui a 

affecté la capacité de financement par la génération de cash-flow et la 

capacité d’endettement des opérateurs. 

 L'hypothèse selon laquelle les prêteurs privés seraient prêts à fournir de 

grands montants de financement de projets sans recours à des opérateurs 

privés s'est avérée irréaliste. Plusieurs concessions se sont révélées 

vulnérables aux crises économiques.

Et des limitations en terme de financement
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Où en sommes-nous ?
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EIU (The Economist Intelligence Unit). 2015. Evaluating the 

environment for public–private partnerships

in Africa: The 2015 Infrascope. EIU, London.

1. Cadre juridique et réglementaire (pondéré à 25%)

1.1 Cohérence et qualité des règlements sur les PPP.

1.2 Sélection efficace des PPP et prise de décision.

1.3 Équité / transparence de la sélection, modifications du 

contrat.

1.4 Mécanismes de règlement des différends.

2. Cadre institutionnel (pondéré 20%)

2.1 Qualité de la conception institutionnelle.

2.2 Contrat de PPP, risque de hold-up et d'expropriation.

3. Maturité opérationnelle (pondérée 15%)

3.1 Capacité publique de planifier et de superviser les PPP.

3.2 Méthodes et critères d'attribution des projets.

3.3 Registre d'allocation des risques des régulateurs.

3.4 Expérience dans les concessions de transport, d'eau et 

d'électricité.

3.5 Qualité des concessions de transport, d'eau et 

d'électricité.

4. Climat d'investissement (pondéré à 15%)

4.1 Environnement d'affaires.

4.2 Volonté politique.

5. Facilités financières (pondérées à 15%)

5.1 Risque de paiement du gouvernement.

5.2 Marché des capitaux: financement des infrastructures 

privées.

5.3 Dette négociable.

5.4 Soutien gouvernemental et accessibilité financière pour 

les utilisateurs à faible revenu.
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Cadre juridique et réglementaire 
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Cadre institutionnel 

Où en sommes-nous ?
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Où en sommes-nous ?
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Maturité opérationnelle 
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Facilités financières 



1. Un cadre institutionnel et réglementaire adéquat,

2. Une stratégie sectorielle claire et consensuelle intégrant les 
préoccupations de l’ensemble des parties prenantes, aussi bien 
public que privé et société civile,

3. Le choix des projets à réaliser en PPP doit être fondé sur des 
analyses coûts-avantages démontrant leur viabilité économique et 
financière,

4. Les projets matures et intégrés sélectionnés devront faire l’objet 
d’un processus concurrentiel transparent et participatif,

5. L’objectif est d’aboutir à des contrats axés sur l’efficacité 
opérationnelle, la qualité du service rendu aux citoyens et 
l’équilibre dans le partage des risques entre public et privé,

6. Renforcement des compétences des cadres des entités publiques en 
matière de montage financier et juridique des projets en PPP.

Quels sont les mesures prioritaires à prendre ?
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Merci de votre attention
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